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Caisses d'Epargne et de Credit Agricole Mutuels (C.E.C.A.M.) 
Financement des Greniers Communs Villageois 

Les Caisses d'Epargne et de Credit Agricole Mutuels (C.E.C.A.M.) de Madadagascar, avec un réseau de 158 
caisses locales reparties dans huit regions, et plus de 47.000 sociétaires, majoritairement paysans, confirment 
leur rôle de moteur de l'économie rurale. En 2002, elles ont distribué plus de 43 milliards de Fmg de crédit et 
leurs prévisions dépassent 55 milliards Fmg pour 2003. Ces crédits financent diverses activités en milieu rural : 
agriculture, élevage, commerce, artisanat, transport, services, etc. Les récoltes de mars 2003 s'annoncent 
abondantes, grâce à des précipitations qui favorisent les cultures pluviales. Pour éviter aux paysans de vendre 
ces récoltes à bas prix, les C.E.C.A.M. renforcent leur offre de financement du stockage, à travers les Greniers 
Communs Villageois (GCV). Ainsi, les paysans restent propriétaires de leurs récoltes. A partir d'octobre, ils 
pourront vendre à meilleur prix ou utiliser les stocks pour leurs semis ou leur consommation. Pour financer cette 
campagne de stockage des récoltes, les C.E.CA.M. lancent une opération de mobilisation de l'épargne à des 
conditions exceptionnelles. Elles proposent des contrats de Dépôts à Terme rémunérés à un taux annuel 
minimum de 8% et pouvant aller jusqu'à 12% pour les gros montants. Ces contrats peuvent être souscrits de 
février à juin 2003, avec des échéances d'au moins trois mois. Les conditions de rémunération pourront être 
négociées pour les dépôts supérieurs à 500 millions de Fmg dont les échéances seront comprises entre le 1er 
octobre et le 30 décembre 2003. Les C.E.C.A.M. offrent toutes les garanties que l'épargnant est en droit 
d'attendre : le Réseau CECAM est agréé par la Banque Centrale de Madagascar (Commission de Supervision 
Bancaire et Financière). Il dispose de ressources longues prêtées par le Trésor Public et des soutiens des 
bailleurs de fonds (Union Européenne et Agence Française de Développement). Ses comptes sont audités et 
certifiés sans réserve. Son organe central, UNICECAM, a confié un mandat de gestion à un opérateur 
international, ICAR, associant FERT et la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel du Nord Est (Reims, 
France), membre du plus grand groupe bancaire français, le Crédit Agricole. 

Microfinance 
Un atelier sur les crédits ruraux 
(Antananarivo, 30 janvier 2003 – MATERA) – Un atelier sur les crédits ruraux se tient dans la capitale du 28 au 
30 janvier 2003. L'objectif est d'améliorer l'accès à la microfinance en milieu rural. Cet atelier se penche sur la 
vulgarisation de la microfinance et les voies et moyens pour faciliter l'accès des pauvres aux produits de la 
microfinance. Cette rencontre de tous les acteurs de ce secteur permet aussi aux participants d'exposer leurs 
problèmes afin de dégager une stratégie pour y remédier. Des responsables des institutions de microfinance 
expliquent aux participants les procédures pour accéder aux crédits. Ils les informent sur les antennes et les 
responsables à contacter, les délais de remboursement, etc.  A Madagascar, la microfinance touche moins de 
4% de la population concernée, dont notamment la population rurale. Son taux de pénétration est de 2,6% en 
2000, contre moins de 1% avant 1990. Les institutions de microfinance regroupent près de 93.000 membres 
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